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La loi visait entre autres à protéger Les jeunes en limitant la publicité et le parrainage, et en fixant à 18 ans l'âge minimal pour l'achat de cigarettes. (OLIVER ELTINGER/GETTY IMAGES)

La prévention du tabagisme,
un parcours serre d'obstacles
JEUNESSE Le Conseil des Etats
a voté le renvoi au Conseil fédéral
d'un projet de loi restreignant la
publicité pour le tabac. Un choix
qui n'est pas sans conséquences
MAGALIE GOUMAZ, BERNE

#@magaliegoumaz

Elle était pourtant modérée, la loi
sur les produits du tabac concoctée
par le conseiller fédéral Alain Ber-
set. Elle visait entre autres à pro-
téger les jeunes en limitant la
publicité et le parrainage et en
fixant à 18 ans l'âge minimal pour
l'achat de cigarettes. Mais, mardi,
le Conseil des Etats a décidé de
renvoyer le projet à l'expéditeur
par 28 voix contre 15. Protéger les

jeunes oui, mais les sénateurs de
droite estiment que la loi va trop
loin, nuit aux principes de l'écono-
mie de marché, au fédéralisme, aux
libertés individuelles et donne trop
de compétences au Conseil fédéral.
Josef Dittli (PLR/UR) a aussi mis
en doute le lien entre la publicité
et la consommation de tabac.

La gauche avainement plaidé pour
la poursuite des travaux. Pascale
Bruderer (PS/AG) et Claude Hêche
(PS/JU) ont rappelé que la tâche du
parlement était de légiférer, de déga-
ger des solutions. Alain Berset a
aussi tenté de sauver les meubles en
évoquant les faits: la majorité des
fumeurs ont commencé avant

18 ans, 95oo personnes dans notre

pays décèdent chaque année des
suites du tabagisme, sans parler des
coûts pour la santé, estimés à 47 mil-
liard par an. Et Alain Berset de
conclure: «Renvoyer le projet au
Conseil fédéral, c'est un refus d'obs-
tacle. Avec le risque que le jockey
tombe dans la fosse.»

Car il y a effectivement des risques,
ou plutôt des conséquences. La loi
telle que proposée remplissait les
conditions minimales per-
mettant de ratifier la
Convention-cadre de
pour la lutte antitabac, ins-
titution onusienne dont le
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siège est à Genève.161 pays l'ont déjà
ratifiée et la Suisse fait partie des
retardataires avec six autres pays:
l'Argentine, Cuba, Haïti, le Maroc, le
Mozambique et les Etats-Unis. Elle
se distingue également par rapport

à ses voisins. L'Union européenne a
adopté une directive nettement plus
restrictive, interdisant les cigarettes
mentholées, par exemple, et unifor-
misant l'emballage dont 65% de la
surface devra être réservé pour des
messages de prévention. La France
a opté pour sa part pour le paquet
neutre. Rien de tout ça dans le pro-
jet d'Alain Berset, qui était déjà un
exercice d'équilibriste entre les exi-
gences des milieux économiques et
celles des partisans de la prévention.
L'interdiction de publicité ne visait
par exemple pas les points de vente
mais l'affichage, la presse écrite, les
supports électroniques, les cinémas
et les manifestations à caractère
international.

Dégât collatéral de ce renvoi: la
loi sur les produits du tabac

concernait également la
cigarette électronique. Elle
permettait la vente en

Suisse du liquide contenant
de la nicotine. Actuelle-
ment, les vapoteurs s'approvi-
sionnent dans les pays voisins, ou
passent commande par Internet.
La demande est réelle, mais cet
aspect a été complètement écarté
du débat.

Le dossier passe maintenant au
Conseil national. Si la décision du
Conseil des Etats se confirme, et
tout porte à le croire, Alain Berset
devra remettre l'ouvrage sur le
métier et n'aura d'autre choix que
d'édulcorer le projet. Au risque de
fâcher les milieux de la prévention,
déjà déçus de la modestie du pré-
sent texte. Elena Strozzi, de la
Ligue pulmonaire suisse, confie
d'ailleurs que plusieurs stratégies
sont actuellement à l'étude: lancer
une initiative populaire visant un
objectif plus ambitieux, attendre
la fin des travaux parlementaires
et lancer un référendum ce qui
induirait de tout recommencer à
zéro, ou alors se concentrer sur les
législations cantonales.

Ce n'est donc pas demain que la
Suisse aura une loi sur les produits

La Suisse fait partie des retardataires
avec l'Argentine, Cuba, Haïti, le Maroc,
le Mozambique et les Etats-Unis

du tabac. Alors que le temps presse.
Auparavant, les directives sur le
tabac étaient intégrées à la loi sur
les denrées alimentaires. Or, il a été
décidé de séparer les deux objets.
La nouvelle loi sur les denrées ali-
mentaires devrait entrer en vigueur
début 21317. Qu'adviendra-t-il des
produits du tabac? Risque-t-on un
vide juridique, avec à la clé soit une
interdiction complète de la ciga-
rette ou au contraire un lais-
ser-faire total? Personne n'ose
imaginer une telle hypothèse, dans
un sens comme dans l'autre. D'ail-
leurs, il est prévu que les disposi-
tions actuelles sur le tabac soient
valables encore quatre ans après
l'entrée en vigueur de la nouvelle
loi sur les denrées alimentaires. Et
ce délai peut être prolongé.

Mais on peut déjà dire que, quelle
que soit la trajectoire que connaî-
tra cette loi, la Suisse, en matière
de prévention, aura fait moins bien
que la Biélorussie, l'Ukraine et la
Turquie, pour ne citer que ces trois
pays du continent européen. -

ANALYSE


